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ÉDITORIAL

Parler d'implantation industrielle étrangère en France nous oblige à
une réflexion profonde sur la signification même de la réalité que nous
décrivons.

Certes, la notion de contrôle qui permet à l'administration française
de déterminer le caractère « étranger » de l'investissement est suffisante
pour faire la différence entre une entreprise à capitaux français d'une
entreprise à participation étrangère.

Mais une entreprise étrangère ne se distingue pas seulement de par
la nationalité de ses investisseurs, elle a une image à laquelle on associe
fortement les qualités et les défauts de son pays d'origine, elle a une
culture d'entreprise souvent différente de celles de ses consœurs hexagonales.

Dans le cas de la Suisse, H est frappant et heureux de constater que
dans l'esprit du grand public, que nous testons dans les foires régionales
françaises, la Suisse évoque toujours la qualité exemplaire de ses produits
et de ses services.

Cet atout bien compris est un appui essentiel à la promotion des
produits suisses en France, dont la force sera proportionnelle à l'intensité
avec laquelle cette image sera défendue.

Pour terminer, on ne peut oublier que la notion d'étranger n 'existe
que par son contraire : l'identité nationale.

Dans ce domaine, la Suisse, en tant que partenaire commercial et
investisseur en France ne saurait craindre le moindre reproche. Il suffit de
rappeler que la balance commerciale bilatérale est toujours positive en
faveur de la France (15,6 milliards de FF en 1986), que de nombreux
emplois (91 000) dépendent de non moins nombreuses sociétés
industrielles à participation suisse (336), sans parler des frontaliers (50 000)
et des exportations des sociétés suisses implantées en France (7,3 mia
de FF).

Le Secrétaire Général,
Gérard ULMANN.
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